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A/ GENERALITES RELATIVES AUX OUVRAGES DU PRESENT LOT 

 
I. ETENDUE DES TRAVAUX 

Prestations à la charge du présent Lot 

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprennent implicitement tous les travaux 
nécessaires à la complète et parfaite finition des ouvrages, notamment :  

• l'amenée sur le site des travaux, la maintenance et le repli en fin de travaux, de l'installation de chantier, de 
l'outillage et du matériel d'exécution ; 

• la fourniture à pied d'œuvre de tous les matériaux et produits nécessaires à l'exécution des travaux ; 
• tous les échafaudages, agrès, engins ou dispositifs de levage (ou de descente) nécessaires à l'exécution des travaux ; 
• la protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant être salis ou détériorés par les travaux du présent Lot ; 
• la reconnaissance des subjectiles dans les conditions définies par les documents contractuels du marché ; 
• la mise en peinture des surfaces de référence et des éprouvettes mobiles en conformité avec les prescriptions du NF 

DTU 59.1 
• l'application des produits suivant les prescriptions du NF DTU 59.1 et des documents particuliers du marché 

concernant l'état de finition, l'aspect mat, satiné ou brillant, lisse, finement poché, poché ou structuré, les coloris ; 
• les travaux de tracé et de rechampissage dans le cas de décors géométriques ; 
• l'exécution de travaux de qualité de finition très soignée dans les conditions définies par les documents particuliers 

du marché (DPM) 
• les ponçages à l'abrasif à l'eau et les ponçages spéciaux s'ils sont prévus aux DPM ; 
• les mises à la teinte sur chantier dans les cas autorisés par le maître d'œuvre ; 
• les raccords nécessaires après intervention d'autres corps d'état dans les conditions précisées au DPM 
• les protections des ouvrages des autres corps d'état pouvant être tachés par la peinture 
• les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux 
• le ramassage et la sortie des déchets et emballages 
• le tri des emballages et des déchets et leur enlèvement hors du chantier dans le respect de la législation en vigueur. 

 
 
 
II. OBLIGATIONS DE L’ENTREPRENEUR 

Obligations et responsabilités de l'entrepreneur 

L'entrepreneur restera toujours responsable des matériaux qu'il met en œuvre. 
Il lui incombera de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par la destination finale 
des locaux, dont notamment :  

• conformité à la réglementation ; 
• conditions hygrométriques des locaux ; 
• nature et type de matériaux répondant aux impératifs de l'utilisation ; 
• conditions particulières rencontrées pour le chantier ; 
• compatibilité des matériaux entre eux ; 
• etc. 

Pour les matériaux et produits proposés par le maître d'œuvre, l'entrepreneur sera contractuellement tenu de s'assurer qu'ils 
répondent aux différents critères imposés par la destination finale des locaux. 
Dans le cas contraire, il fera par écrit au maître d'œuvre les observations qu'il jugera utiles.  Le maître d'œuvre prendra alors 
toutes décisions à ce sujet. 
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Prix du marché 

Les prix du marché comprendront implicitement :  
• la protection des ouvrages jusqu'à la réception ; 
• l'établissement des plans d'exécution dans le cas où ils sont à la charge de l'entrepreneur selon CCAP ; 
• la protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant être détériorés ou salis par les travaux du présent Lot ; 
• la main d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, etc. de ses ouvrages, 

en fin de travaux et après réception ; 
• la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, le cas échéant ; 
• et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et 

complète des travaux, ainsi que les travaux suivants :  
o le nettoyage et l'enlèvement de toutes projections sur les parois verticales, plafonds et sols, etc., ainsi que de 

tous déchets et autres résultant des travaux et leur enlèvement aux décharges publiques, 
o les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux, 
o le ramassage et la sortie des déchets et emballages, 
o le tri sélectif des emballages et déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect de la législation en 

vigueur, 
o la notice d'entretien, s'il y a lieu. 

 
 
Obligation de résultat 

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat : il devra livrer au maître 
d'ouvrage l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de finition en conformité avec la réglementation et les prescriptions 
du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat.  
 
 
Bureaux d’études 

L’économiste ayant établi le présent CCTP n’est pas chargé par le Maître d’œuvre des études techniques nécessaires au présent 
dossier.  
 
 
Avant Métré quantitatif 

IMPORTANT : Les avants métrés quantitatifs sont fournis à titre INDICATIF (le quantitatif n’est pas une pièce contractuelle), 
ils seront vérifiés par les entreprises et complétés de leurs quantités (colonne « Q entreprise ») autant que de nécessaire aux 
besoins du marché, et cela avant signature du marché. En tout état de cause, les offres des entreprises devront comprendre la 
totalité des prestations définies par les pièces administratives, les pièces écrites, et les pièces graphiques faisant partie du Dossier 
de Consultation des Entreprises. Seul est contractuel le montant Global et Forfaitaire porté en fin des Décompositions du Prix 
Global et Forfaitaire. L’entrepreneur devra signaler au bureau d’études toutes erreurs ou omissions qu’il aurait pu relever au 
présent dossier. Après signature du marché, les travaux du présent marché ne pourront entraîner de plus-value, sauf dans le cas 
d’un ordre de service écrit. 
 
 
Présentation des offres 

Les entreprises devront répondre obligatoirement suivant le bordereau de la DPGF fourni pour chaque lot. 
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III. SPECIFICATIONS ET PRESCRIPTIONS GENERALES 

Liaisons entre les corps d'état 

A. Préambule  
La liaison entre les différentes entreprises concourant à la réalisation du projet devra être parfaite et constante avant et pendant 
l'exécution des travaux.  
Dans le cadre de cette liaison entre les entreprises :  

• chaque entrepreneur réclamera au maître d'œuvre en temps voulu toutes les précisions utiles qu'il jugera nécessaires 
à la bonne exécution de ses prestations ; 

• chaque entrepreneur se mettra en rapport en temps voulu avec le ou les corps d'état dont les travaux sont liés aux 
siens, afin d'obtenir tous les renseignements qui lui sont nécessaires ; 

• chaque entrepreneur devra travailler en bonne intelligence avec les autres entreprises intervenant sur le chantier, 
dans le cadre de la coordination d'ensemble ; 

• tous les entrepreneurs seront tenus de prendre toutes dispositions utiles pour assurer l'exécution de leurs travaux en 
parfaite liaison avec ceux des autres corps d'état. 

A aucun moment durant le chantier, l'entrepreneur ne pourra se prévaloir d'un manque de renseignements pour ne pas effectuer 
des prestations lui incombant ou ne pas fournir des renseignements ou des plans ou dessins nécessaires aux autres corps d'état 
pour la poursuite de leurs travaux. 
L'entrepreneur du présent Lot sera tenu de fournir, à la date prévue sur le planning, tous les plans d'exécution, les renseignements 
et les précisions concernant les dispositions ayant une incidence sur les autres corps d'état.  
En cas d'erreur, de retard de transmission des documents ou d'omission, cet entrepreneur aura à supporter toutes les conséquences 
qui en découleront, tant sur ces propres travaux, que sur ceux des autres corps d'état. 
En tout état de cause, l'entrepreneur du présent marché ne pourra en aucun se prévaloir ensuite, de manques de renseignements 
ou autres pour réclamer un supplément aux prix de son marché.  
B. Coordination avant et pendant les travaux  
Au cours de la période de préparation, l'entrepreneur du présent Lot devra :  

• remettre à l'entreprise de gros œuvre par l'intermédiaire du maître d'œuvre, toutes indications relatives à l'état de 
livraison, à la préparation, etc. des supports destinés aux travaux du présent Lot ; 

• remettre aux autres entreprises intéressées, toujours par l'intermédiaire du maître d'œuvre, tous les renseignements 
et éléments nécessaires pour guider les dites entreprises dans la préparation ou l'exécution des ouvrages pouvant 
avoir une influence sur l'exécution des travaux du présent Lot. 

En complément aux prescriptions des DTU l'entrepreneur sera tenu de prendre contact en temps opportun avec les entrepreneurs 
des autres corps d'état afin de prendre conjointement toutes dispositions pour assurer une parfaite coordination de leurs travaux 
respectifs.  
 
 
Contrôle et réception des matériaux sur chantier 

Le maître d'œuvre se réserve le droit de procéder à des contrôles de conformité des matériaux et fournitures sur chantier avant 
mise en œuvre. 
Pour les produits et matériaux relevant d'un Avis technique, d'une qualification NF ou d'une certification, le contrôle se bornera 
à la vérification du marquage et au contrôle de l'aspect et de l'intégrité des produits. 
En ce qui concerne les autres matériaux, l'entrepreneur devra justifier leur conformité. 
Dans le cas contraire, le maître d'œuvre pourra faire réaliser des prélèvements et des essais par un organisme de son choix, aux 
frais de l'entrepreneur. 
Les contrôles de conformité et le cas échéant les essais, se feront dans les conditions définies au chapitre " Documents de 
référence contractuels ". 
Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes le cas échéant, seront immédiatement remplacés.  
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Local ou locaux de stockage 

La mise à disposition du local ou des locaux nécessaire(s) au stockage des matériaux approvisionnés sur chantier et les opérations 
de séchage, de maintien en état de siccité et de chauffage si nécessaire de ce local ou de ces locaux fait partie des obligations du 
maître d'ouvrage.  
En tout état de cause, les conditions de stockage des matériaux approvisionnés devront impérativement respecter les préconisations 
du fournisseur.  
 
 
Assurances et garanties 

Pour les travaux de peinture, le ou les fabricant(s) et l'entrepreneur doivent engager leur responsabilité et accorder leur garantie 
au maître d'ouvrage.  
 
A. Garantie du fabricant  
Les produits des fabricants sont couverts, dans le cadre de la Responsabilité Civile Fabricant, pour une Garantie produit couvrant 
les vices de fabrication qui pourraient affecter leur bonne tenue ou leur efficacité. 
Dans ce cas, la garantie couvre le remplacement du produit et la prise en charge des frais occasionnés par ce remplacement.  
 
B. Garantie de l'entrepreneur  
La garantie de l'entrepreneur est régie par la loi n° 78-12 du 4 janvier 1978 sur l'assurance construction (art. 1792 du Code 
Civil). Cette loi lui impose :  

• une garantie de bon fonctionnement de deux ans à dater de la réception du chantier pour les revêtements ayant une 
fonction décorative : produits de façades de Classe D et produits et systèmes à fonction principale décorative 

• une garantie décennale à dater de la réception du chantier pour les revêtements ayant également une fonction 
technique : revêtements de façades de Classes I et T. 

La mise en oeuvre des revêtements techniques doit faire l'objet d'une déclaration de cette activité à l'assureur.  
La mise en oeuvre de revêtements dits de technique non courante (procédés hors DTU par exemple) nécessite la souscription de 
garanties complémentaires à la décennale de base de l'entrepreneur.  
 
 
C. Garantie contractuelle de bonne tenue  
Fabricant et entrepreneur peuvent prolonger conjointement la durée de garantie légale des gammes décoratives et des revêtements 
de façades de Classe D pour la porter à cinq ou dix ans dans le cadre d'un marché de travaux.  
Cette garantie optionnelle est alors souscrite par l'entrepreneur auprès du fabricant lorsque le maître d'ouvrage l'exige.  
Pour certains revêtements, cette prolongation de garantie peut se faire par la souscription d'un contrat d'entretien périodique.  
 
 
Prescriptions techniques 

A. Généralités  
Il est rappelé que l'entrepreneur du présent Lot n'est pas un simple fournisseur mais un spécialiste avisé et expérimenté d'une 
pratique éprouvée, et ses connaissances lui font un devoir de signaler le cas échéant en temps utile au maître d'œuvre, les manques 
de compatibilité, insuffisances ou omissions qui pourraient apparaître dans les systèmes prescrits.  
L'entrepreneur du présent Lot sera contractuellement réputé avoir, avant remise de son offre, pris connaissance des C.C.T.P. 
des autres corps d'état, et avoir ainsi une connaissance parfaite et complète des différents supports devant être peints, ainsi que 
toutes les conditions de prestations des autres corps d'état pouvant avoir une influence sur le prix et la qualité des travaux de 
peinture.  
L'offre de l'entrepreneur devra comprendre tous les travaux de peinture ainsi que tous travaux préparatoires nécessaires pour lui 
permettre de livrer les locaux et les extérieurs entièrement finis dans les règles de l'art.  
Dans le cadre de l'exécution de ses travaux, l'entrepreneur du présent Lot aura implicitement à sa charge et sans ordre spécial 
ni supplément de prix, l'exécution de tous travaux préparatoires même non mentionnés au présent C.C.T.P. tels que nettoyages 
de taches éventuelles, isolation des traces de rouille le cas échéant, isolation des taches d'humidité accidentelles et localisées, 
etc… 
L'entrepreneur aura implicitement à sa charge tous échafaudages et autres agrès nécessaires à la parfaite réalisation des travaux.  
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B. Liste des produits  
L'entrepreneur soumettra avant le commencement des travaux au maître d'œuvre pour agrément, la liste des produits qu'il 
envisage d'utiliser. 
Le maître d'œuvre se réserve le droit de refuser les produits qui ne correspondraient pas aux conditions et prescriptions du 
présent C.C.T.P.  
 
C. Assistance du fabricant  
Quel que soit le contexte, la présence voire l'assistance du fabricant de peintures peut se révéler essentielle, en cours de chantier, 
pour une adaptation aux besoins réels des travaux. Si l'entrepreneur n'effectue pas cette demande, le maître d'œuvre pourra 
l'exiger s'il le juge utile. 
Avant tout début de travaux, l'entrepreneur s'assurera que les différents produits prévus au présent C.C.T.P. conviennent 
parfaitement à l'emploi envisagé, et ceci en fonction de la nature et de l'état des subjectiles dont il aura une parfaite connaissance, 
ainsi que des conditions climatiques ou autres particularités du chantier. 
En ce qui concerne les couches d'impression et couches primaires, l'entrepreneur du présent Lot devra se mettre en rapport avec 
les entrepreneurs intéressés afin de s'assurer que les produits qu'il envisage d'appliquer répondent parfaitement compte tenu de 
la nature des couches d'impression et couches primaires appliquées. 
L'entrepreneur fera le cas échéant et par écrit au Maître d'œuvre les remarques et suggestions avec toutes justifications à l'appui.  
En tout état de cause, l'entrepreneur du présent Lot sera toujours responsable du choix des produits qu'il entend mettre en œuvre, 
et notamment :  

• les produits pour impressions et couches primaires seront à déterminer par l'entrepreneur en fonction de la nature et 
de l'état des subjectiles d'une part, et de la nature du type des produits de finition d'autre part 

• les produits pour rebouchages et enduits devront être compatibles avec les couches d'impression ou couches 
primaires ainsi qu'avec les produits de finition. Les enduits devront être adaptés au type de finition lisse ou 
structurée 

• les produits pour couches intermédiaires et de finition devront être compatibles avec les produits des couches 
préparatoires et apprêts, et être de type voulu pour permettre d'obtenir l'aspect de finition demandé. 

 
Selon la nature et la qualité de surface des matériaux à revêtir, il sera proposé trois états de finition :  

•état de finition C : élémentaire.  
•état de finition B : courante.  
•état de finition A : soignée.  

L'entrepreneur devra également tenir compte dans le choix des produits, des atmosphères intérieures particulières rencontrées 
(humides, agressives, etc.) sur le chantier concerné.  
 
D. Choix des teintes  
Le choix des teintes appartient au maître d'œuvre. Aucun supplément de prix ne pourra être demandé pour l'emploi de telle ou 
autre teinte, ainsi que pour l'exécution de plusieurs teintes sur les parois d'un même local, rechampissage ou autres, par 
dérogation aux spécifications du cahier des charges du NF DTU 59.1. Le maître d'œuvre pourra demander l'emploi de couleurs 
vives, sans majoration de prix, dans la limite de 30 % de la surface totale.  
 
E. Surfaces de référence  
Les surfaces de référence, dont le nombre et la superficie seront déterminés par le maître d'œuvre, devront obligatoirement être 
traitées avec les produits et les procédés prescrits pour chaque système. 
Il est exécuté autant de surfaces de référence qu'il y a de types de subjectiles et de systèmes de peinture.  
Le maître d'œuvre se réserve le droit de demander au fournisseur du ou des produits concernés, de suivre la réalisation de ces 
surfaces de référence.  
 
F. Éprouvettes échantillons d'aspect  
A l'origine des travaux, une éprouvette échantillon d'aspect du revêtement (brillant, texture, couleur) peut être exécutée par 
l'entrepreneur. Le nombre des éprouvettes échantillons d'aspect à réaliser par l'entrepreneur sera défini par le maître d'œuvre.  
En tout état de cause, l'entrepreneur devra présenter des éprouvettes jusqu'à obtention exacte des couleurs demandées. 
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Protection de l'environnement - Lutte contre la pollution 

L'entrepreneur sera tenu de prendre, dans la mesure du possible, les dispositions suivantes dans le cadre de la lutte contre la 
pollution et de la protection de l'environnement. Il est donc demandé à l'entrepreneur d'utiliser dans toute la mesure du possible 
et sauf impossibilité technique ou stipulation contraire des DPM, des peintures et des laques en phase aqueuse.  
 
 
Prescriptions diverses 

A. Raccords  
Dans le cadre de l'exécution de son marché, le présent Lot aura implicitement à sa charge l'exécution de tous les raccords de 
peinture afférents aux travaux des autres corps d'état.  
 
B. Protection des ouvrages des autres corps d'état - Nettoyages  
Le présent Lot devra prendre toutes les précautions qui s'imposent pour assurer la protection de tous les ouvrages qui pourraient 
être tachés ou attaqués par les peintures ou autres produits employés. 
Il devra le cas échéant, après exécution de ses travaux, enlever toutes les taches ou traces de peinture sur tous les ouvrages 
imparfaitement protégés. Ces nettoyages ne devront en aucun cas détériorer les ouvrages, notamment les vitres qui ne devront 
pas être rayées. 
Tous les articles de ferrage et quincaillerie mobiles devront être nettoyés et grattés dès finition des peintures, afin d'assurer leur 
fonctionnement normal. 
Les plaques des appareillages électriques seront déposées et reposées après travaux de peinture, par le présent Lot.  
 
 
Opérations de contrôle 

A. Échantillons  
Les échantillons de produits dont l'emploi est envisagé seront déposés au bureau du maître d'œuvre au plus tard un mois avant 
l'exécution des travaux de peinture.  
 
B. Prélèvements en cours de travaux  
Si le maître d'œuvre le juge utile, il pourra faire effectuer pendant les travaux des prises d'échantillons qui subiront les analyses 
voulues, et les frais en résultant seront à la charge de l'entrepreneur si les résultats lui sont défavorables, et la charge du maître 
d'ouvrage dans le cas contraire. Ces prélèvements se feront dans les conditions précisées au NF DTU 59.1.  
 
C. Frais à la charge de l'entrepreneur  
Par frais afférents à une opération de contrôle, il faut entendre tous ceux entraînés par les travaux, emploi de main d'œuvre, de 
matériaux pour prélèvements, les transports et manutentions nécessaires à cette opération, et le coût des analyses.  
De plus, l'imputation des frais à l'entreprise n'affecte en rien les conséquences que les résultats défavorables peuvent entraîner 
par ailleurs.  
 
 
Essais et vérifications 

Les essais et vérifications seront à effectuer selon le NF DTU 59.1. 
La réception des travaux sera effectuée après l'achèvement des travaux de peinture et séchage parfait. 
L'état de finition des surfaces réceptionnées sera conforme à celui prévu au C.C.T.P., aux prescriptions du NF DTU 59.1 et à 
l'aspect présenté par les surfaces de référence exécutées. De faibles écarts de couleur et de brillance sont acceptables et usuels 
dans les travaux de bâtiment. 
En cas de désaccord sur la conformité des ouvrages, il sera procédé à la vérification des caractéristiques visées au NF DTU 59.1.  
En cas de non conformité, l'entrepreneur de peinture devra procéder à ses frais aux réfections nécessaires.  
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IV. PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA MISE EN OEUVRE 

Règles générales d’exécution 

A. Prescriptions générales relatives aux produits  
Tous les produits à utiliser devront être adaptés aux conditions rencontrées et en fonction de l'exposition des surfaces extérieures 
et intérieures, de l'exposition en atmosphère agressive, etc. 
Les produits de marque seront uniquement utilisés suivant le mode d'emploi obligatoirement indiqué par le fabricant. 
Les travaux préparatoires devront être compatibles avec ces produits de marque.  
Les couches d'impression devront être ajustées aux subjectiles en raison des différences d'absorption de ces derniers.  

 
B. Prescriptions concernant les subjectiles  

B.1 Prescriptions générales concernant les subjectiles  
Les subjectiles devront répondre aux prescriptions du NF DTU 59.1.  
En particulier, pour les subjectiles suivants :  
• en béton brut de décoffrages intérieurs et extérieurs et produits industriels en béton ; 
• à base de liants hydrauliques (enduits au mortier) ; 
• maçonneries en blocs et dalles de béton cellulaire sans enduit. 

Les tolérances de planéité et aspect des parements devront répondre aux prescriptions du DTU susvisé.  
 
B.2 Réception et reconnaissance des subjectiles  
Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur du présent Lot procédera à la reconnaissance des subjectiles, tant 
pour en tirer tous renseignements utiles à la bonne marche du travail que pour vérifier leur état de conformité aux 
prescriptions du DTU. Cette reconnaissance sera effectuée en présence du maître d'œuvre et du ou des entrepreneur(s) 
ayant réalisé les subjectiles. Elle fera l'objet d'un P.V. de réception signé des présents.  
Dans le cas où l'importance des travaux à entreprendre justifie une attention particulière, des essais préliminaires devront 
être réalisés sur les supports réels, disponibles, pour apprécier le contexte des nécessités du chantier futur, précaution bien 
préférable à toute épreuve de laboratoire ou procès-verbal de conformité. De tels essais peuvent se révéler, dans certains 
cas, si concluants qu'ils entraînent, à bon escient, une modification du descriptif initial.  
Dans des cas particuliers, le maître d'œuvre peut demander l'assistance du fabricant lors de la reconnaissance des 
subjectiles.  
 
Subjectiles non conformes.  
Dans le cas de subjectiles non conformes et ne répondant pas aux prescriptions du DTU l'entrepreneur du présent Lot fera 
par écrit au maître d'œuvre, ses réserves et observations avec toutes justifications à l'appui.  
Il appartiendra alors au maître d'œuvre de prendre toutes décisions en vue d'obtenir des subjectiles conformes.  
Le maître d'œuvre pourra alors être amené à prescrire des travaux complémentaires nécessaires.  
Selon leur nature, ces travaux complémentaires seront réalisés soit par l'entrepreneur ayant réalisé les supports concernés, 
soit par l'entrepreneur du présent Lot, mais les frais en seront toujours supportés par l'entrepreneur ayant réalisé le support 
non conforme. 
Après exécution de ces travaux complémentaires une nouvelle réception aura lieu, dans les mêmes conditions que ci-dessus.  
 
Subjectiles parements béton apparent.  
En ce qui concerne les parements en béton apparent "parement soigné", le gros œuvre aura à sa charge la livraison de ces 
parements dans un état tel que le peintre, en réalisant les ouvrages préparatoires conforme au NF DTU 59.1 puisse livrer 
des ouvrages dans un parfait état de finition et conformes aux règles de l'art.  
Ces parements feront l'objet d'une réception comme les autres subjectiles.  
 

C. Travaux préparatoires  
Les travaux préparatoires devront rendre le subjectile apte à l'application des produits de finition.  
Les travaux ne devront être exécutés que sur des subjectiles parfaitement secs.  
Avant application de toute couche, le subjectile devra être débarrassé des souillures, poussières, projections de plâtre ou 
de mortier, taches de graisse, etc.  
Pour tous les subjectiles ayant reçu une couche primaire par les soins du fournisseur, le peintre devra procéder à une 
révision soignée de cette couche d'impression et il aura à sa charge l'exécution de tous les raccords nécessaires sur cette 
couche primaire.  
Les travaux préparatoires comprennent notamment selon la nature du subjectile :  
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•les dégraissages.  
•le décapage des métaux oxydés.  
•l'enlèvement de la rouille.  
•le dépolissage.  
•l'élimination de la calamine.  
•l'égrenage.  
•le ponçage à sec.  
•l'époussetage.  
•le décapage pour repeindre.  
•le lavage à l'eau sous pression et à la vapeur.  
•le détapissage.  
•le grattage.  
•l'ouverture des fissures.  
•les lessivages ou lavages sous pression d'eau adaptée.  
•l'élimination de la détrempe et de cires.  
•la décontamination des subjectiles  

Pour ces travaux préparatoires, la qualité de la main d'œuvre constitue l'essentiel du résultat.  
Il est ici formellement stipulé que les travaux préparatoires tels que grattage, brossage, époussetage, lavage, etc. devront 
impérativement être réalisés par une main d'œuvre qualifiée pour ce type de travaux.  
Le maître d'œuvre refusera systématiquement toutes les peintures pour lesquelles les travaux préparatoires auront été mal 
exécutés.  
Les ponçages devront être très soigneusement réalisés, et plus particulièrement sur les subjectiles en contre-plaqué et 
autres panneaux dérivés du bois.  
L'entrepreneur aura toujours à réaliser tous les ponçages en une ou plusieurs fois, en fonction du type de finition exigé.  
 

D. Travaux d'apprêt  
D.1 Couches d'impression ou couches primaires  
L'entrepreneur devra avant tout début de travaux, pour chaque type d'impression ou de couche primaire à réaliser sur les 
différents subjectiles, présenter au maître d'œuvre les différents produits qu'il envisage d'utiliser, avec toutes justifications 
à l'appui, notamment :  
• l'adaptation du produit au subjectile et à son état ; 
• la compatibilité du produit avec le subjectile ; 
• la compatibilité du produit avec les produits d'enduits et de peinture ; 
• l'acceptation du produit par le fabricant du système de peinture prévu sur cette impression ou couche primaire. 

 
D.2 Rebouchages - Enduisage  
Le choix des produits pour rebouchages, ratissages et enduits :  
• enduits gras ; 
• enduits maigres et mixtes ; 
• enduits diluables à l'eau, en poudre, en pâte ou pluricomposants. 

sera du ressort et de la responsabilité de l'entrepreneur, en fonction des différents critères, dont notamment :  
• nature et état du subjectile; 
• type de produit employé pour l'impression ou la couche primaire ; 
• ambiance du local sèche ou humide, ou travaux extérieurs ; 
• compatibilité avec le système de peinture prévu ; 
• adapté au type de finition prévu. 

 
E. Travaux de finition  

E.1 Couches de peinture  
Les tons des différentes couches de peinture seront légèrement différents, sauf impossibilité technique, les tons étant pris à 
partir du subjectile du plus foncé au plus clair. La peinture de chaque couche devra être correctement croisée, sauf pour 
certaines peintures. Avant application d'une nouvelle couche, toute révision sera faite, les gouttes et coulures grattées, 
toutes irrégularités effacées. Une couche ne devra être appliquée qu'après séchage complet de la couche précédente.  
 
E.2 Peinture de finition  
La qualité de la peinture de finition est primordiale car c'est à ce niveau que sera jugée la qualité des travaux de finition.  
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Il est généralement admis qu'une peinture dite " de finition " puisse s'appliquer sans dilution sur une sous-couche de même 
nature, plus ou moins diluée. Cette habitude, surtout dans le cas de travaux " soignés " ou " très soignés ", mérite d'être 
remise en cause, certaines peintures justifiant la mise en œuvre préalable, d'une sous-couche spécifique, de formulation 
distincte de celle de la peinture de finition, cette technique conférant, seule, l'aspect final du plus haut degré de qualité.  
L'entrepreneur de peinture devra veiller à la qualité de sa main d'œuvre et au bon état de l'outillage que celle-ci utilise, 
faisant contrôler par un responsable de chantier chevronné les opérations de ponçage des enduits et de lissage des peintures 
de finition. 
En tout état de cause, l'entrepreneur devra réaliser tous les travaux de finition de peinture et tous travaux accessoires pour 
obtenir l'état de finition prévu. 
Après achèvement et séchage de la couche de finition :  
• le subjectile devra être totalement marqué ; 
• les arêtes et moulures devront être dégagées ; 
• le ton définitif devra être tout à fait régulier et conforme au ton de l'échantillon accepté par le maître d'œuvre ; 
• les reprises ne devront pas être visibles ; 
• l'application ne devra donner lieu à aucune surépaisseur anormale dans les feuillures. 

 
 
Prescriptions particulières relatives à certains subjectiles 

A. Plafonds en béton 
Les plafonds en béton apparent, coulés en place ou prédalles, seront livrés à l'entrepreneur du présent Lot, avec ragréages 
au mortier hydraulique.  
Ces plafonds seront toujours à enduire sur la totalité de leur surface, sauf dans le cas de finition C .  
Avant l'opération d'enduisage, le subjectile sera à traiter pour éliminer les résidus du produit de décoffrage.  
Le choix du type d'enduit à mettre en œuvre est du ressort et de la responsabilité de l'entrepreneur, en fonction :  
● de l'état de surface du béton ; 
● de la nature et du type de finition de la peinture prévue ; 
● de l'ambiance hygrométrique ou particulière du local. 
Les enduits renfermant du plâtre à l'état de semi-hydrate ne seront pas admis.  
 

B. Murs en béton intérieurs 
Pour les murs devant recevoir une peinture, ce sont les mêmes prescriptions que pour les plafonds.  
Pour ceux devant recevoir un papier peint ou un revêtement souple collé, un débullage et un enduit de ratissage seront 
suffisants. 
 

C. Ouvrages en métal ferreux 
Avant toute peinture, les oxydes se trouvant sur le métal, rouille et calamine doivent être éliminés.  
Pour les ouvrages extérieurs et ceux situés en ambiance corrosive, ces deux acides devront être éliminés en totalité par 
projection d'abrasifs.  
Ces travaux d'élimination de la rouille et de la calamine seront réalisés par l'entreprise de peinture, dans l'atelier de 
métallerie ou sur le chantier dans un local clos prévu à cet usage. 
Dans le cas d'exécution de ces travaux préparatoires par l'entreprise de métallerie, l'entrepreneur du présent Lot devra 
procéder à la réception de ces ouvrages. Il fera alors part par écrit au maître d'œuvre du résultat de cette réception. 
Dans le cas de refus de réception par l'entrepreneur du présent Lot, le maître d'œuvre prendra toutes décisions utiles à ce 
sujet. 
La couche primaire sera toujours appliquée par l'entrepreneur de peinture. 
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V. PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES PRODUITS ET MATERIAUX 

Réglementation européenne - Marquage CE 

Les directives européennes s'imposent aux États membres quant à leurs objectifs. Elles sont applicables aux travaux du présent 
marché pour toutes celles qui ont été transposées. 
Le Règlement Produit de Construction (RPC) s'applique à un produit de construction s'il a été ou s'il est mis à disposition, ce 
qui signifie fourni sur le marché de l'Union dans le cadre d'une activité commerciale (à titre onéreux ou gratuit) et si le produit 
est couvert par une norme européenne harmonisée, publiée par la Commission européenne au Journal officiel de l'UE, ou si une 
Evaluation Technique Européenne a été délivrée pour le produit à la demande du fabricant pour ce produit. 
Les exigences relatives à un produit de construction sont précisées dans des spécifications techniques harmonisées. Ces 
spécifications techniques harmonisées sont :  
• les normes harmonisées ; 
• les documents d'évaluation européens. 

L'entrepreneur devra s'assurer que les produits mis en œuvre soumis au RPC et/ou autres directives " nouvelle approche " 
bénéficient d'un marquage CE.  
 
 
Produits et procédés innovants 

Dès qu'ils sortent du contexte des techniques "traditionnelles", les constructeurs doivent établir avec leurs partenaires et leurs 
assureurs un niveau de confiance suffisant, tenant compte des caractéristiques de risques spécifiques des techniques et produits 
employés vis-à-vis des ouvrages réalisés. 
Nombre des évaluations volontaires ont pour objet de contribuer à l'établissement de ce niveau de confiance, sans lequel 
l'établissement des projets, leur conduite, leur contrôle et leur réception seraient beaucoup plus compliqués. C'est en particulier 
le cas de l'Avis Technique (ATeC) et de l'Appréciation Technique d'Expérimentation (ATEx). Ainsi, les produits et procédés 
sous Avis Technique inscrits en liste " verte " par la Commission Prévention Produits (C2P) de l'Agence Qualité Construction 
(AQC), bénéficient généralement de la part des assureurs des mêmes conditions d'assurance que celles appliquées aux domaines 
traditionnels, tels que ceux par exemple couverts par une norme et un DTU.  
L'entrepreneur devra pouvoir justifier de l'emploi de produits et procédés innovants bénéficiant d'une Avis Technique valide.  
 
 
Fournitures et matériaux 

Les fournitures et matériaux du présent Lot devront répondre aux conditions et prescriptions suivantes :  
A. Classification des produits de peinture  

Ces produits sont classés suivant la norme NF T36-005 et ils doivent répondre aux normes énumérées au NF DTU 59.1.  
 

B. Produits de marque  
Les produits de marque devront être livrés sur le chantier dans les emballages d'origine, et ils devront répondre aux 
contextures et qualités garanties par le fabricant, ainsi qu'aux emplois auxquels ils sont destinés.  
Dans tous les cas où une peinture est définie ci-après par une marque nommément désignée, l'entrepreneur aura la faculté 
de proposer au maître d'œuvre une peinture d'une autre marque en apportant la preuve que cette peinture est équivalente 
en tant que tenue dans le temps, robustesse, résistance, tenue des teintes, aspect du fini, opacité, possibilité de lessivage. 
L'acceptation par le maître d'œuvre des peintures proposées par l'entrepreneur devra faire l'objet d'un accord écrit.  
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VI. DOCUMENTS DE REFERENCE CONTRACTUELS 

Généralités 

Les "Documents de référence contractuels" applicables aux travaux du présent marché sont notamment les suivants, 
sans que cette énumération ne soit exhaustive.  
Les ouvrages faisant l'objet du présent marché devront répondre à toutes les clauses, conditions et prescriptions des 
documents techniques et des documents réglementaires qui leur sont applicables, dont notamment tous les documents 
suivants, sans que cette énumération ne soit exhaustive :  

• Le Code civil ;  
• Le Code de la construction et de l'habitation ;  
• Le Code général des collectivités territoriales ; 
• Le Code des communes ;  
• Le Code de la santé publique ;  
• Le Code de l'environnement ;  
• Le Code de l'urbanisme ;  
• Le Code rural ;  
• Le Code du travail ;  
• Tous les autres codes applicables ;  
• Le Règlement sanitaire national et/ou départemental ;  
• La Réglementation sécurité incendie ;  
• Les textes concernant les déchets de chantier et les bruits de chantier ;  
• Les textes concernant le respect de l'environnement pendant les travaux ;  
• Les textes concernant les conséquences sur l'environnement des travaux du présent marché ;  
• etc.  

Ainsi que tous les documents énumérés ci-dessous.  
 

DTU et normes DTU. 

DTU 13.11 (DTU P11-211) : Fondations superficielles  
§ DTU 13.11 (DTU P11-211/CCT) (mars 1988) : Fondations superficielles - Cahier des clauses techniques 

+ Modificatif 1 (juin 1997) (Indice de classement : P11-211) 
§ DTU 13.11 (DTU P11-211/CCS) (mars 1988) : Fondations superficielles - Cahier des clauses spéciales 

(Indice de classement : P11-211) 
NF DTU 20.1 (P10-202) : Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et murs 

§ NF DTU 20.1 P1-1 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 
Parois et murs - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (juillet 2012) (Indice de 
classement : P10-202-1-1)  

§ NF DTU 26.1 P1-2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 1-2 : Critères 
généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P15-201-1-2)  

§ NF DTU 26.1 P1-1 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 1-1 : Cahier 
des clauses techniques (Indice de classement : P15-201-1-1)  

§ NF DTU 20.13 P1-1 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Cloisons en maçonnerie de petits éléments - 
Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (juillet 2016) (Indice de classement : P10-
204-1-1)  

§ NF DTU 26.1 P2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 2 : Cahier des 
clauses spéciales (Indice de classement : P15-201-2)  

§ NF EN 1996-3/NA (décembre 2009) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 3 : méthodes 
de calcul simplifiées pour les ouvrages de maçonnerie non armée - Annexe nationale à la NF EN 1996-3 
(Indice de classement : P10-630/NA)  

§ NF EN 1996-2/NA (décembre 2007) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 2 : 
Conception, choix des matériaux et mise en oeuvre des maçonneries - Annexe nationale à la NF EN 1996-2 
(Indice de classement : P10-620/NA)  
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§ NF EN 1996-3 (juin 2006) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 3 : Méthodes de calcul 
simplifiées pour les ouvrages de maçonnerie non armée (Indice de classement : P10-630)  

§ NF EN 1996-2 (juin 2006) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 2 : Conception, choix 
des matériaux et mise en oeuvre des maçonneries (Indice de classement : P10-620)  

§ NF EN 1996-1-1+A1 (mars 2013) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 1-1 : Règles 
générales pour ouvrages en maçonnerie armée et non armée (Indice de classement : P10-611-1)  

§ NF DTU 20.1 P1-2 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - 
Parois et murs - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux + Amendement A1 (juillet 2012) (Indice 
de classement : P10-202-1-2)  

§ NF DTU 20.1 P2 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois 
et murs - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P10-202-2)  

§ NF DTU 20.1 P3 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois 
et murs - Partie 3 : Guide pour le choix des types de murs de façades en fonction du site + Amendement A1 
(juillet 2012) (Indice de classement : P10-202-3)  

§ NF DTU 20.1 P4 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois 
et murs - Partie 4 : Règles de calcul et dispositions constructives minimales + Amendement A1 (juillet 2012) 
(Indice de classement : P10-202-4)  

NF DTU 34.1 (P25-201) : Ouvrages de fermeture pour baies libres 
§ NF DTU 34.1 P1-1 (août 2014) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre des portes et portails industriels, 

commerciaux et résidentiels - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P25-
201-1-1)  

§ NF DTU 34.1 P1-2 (août 2014) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre des portes et portails industriels, 
commerciaux et résidentiels - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : 
P25-201-1-2)  

§ NF DTU 34.1 P2 (août 2014) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre des portes et portails industriels, 
commerciaux et résidentiels - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de 
classement : P25-201-2)  

FD DTU 34.3 (P25-203) : Choix des portes industrielles, commerciales et de garage en fonction de leur exposition 
au vent 

§ FD DTU 34.3 (octobre 2011) : Travaux de bâtiment - Choix des portes industrielles, commerciales et de 
garage en fonction de leur exposition au vent - Mémento pour les maîtres d'oeuvre (Indice de classement : 
P25-203)  

NF DTU 36.5 (P20-202) : Mise en œuvre des fenêtres et portes extérieures 
§ NF DTU 36.5 P1-1 (avril 2010) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre des fenêtres et portes extérieures 

- Partie 1-1 : Cahiers des clauses techniques types (Indice de classement : P20-202-1-1)  
§ NF DTU 36.2 P1-2 (mai 2016) : Travaux de bâtiment - Menuiseries intérieures en bois - Partie 1-2 : 

Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P23-202-1-2)  
§ NF DTU 36.2 P1-1 (mai 2016) : Travaux de bâtiment - Menuiseries intérieures en bois - Partie 1-1 : Cahier 

des clauses techniques types (Indice de classement : P23-202-1-1)  
§ NF DTU 36.5 P1-2 (avril 2010) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre des fenêtres et portes extérieures 

- Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : P20-202-1-2)  
§ NF DTU 36.5 P2 (avril 2010) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre des fenêtres et portes extérieures - 

Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P20-202-2)  
§ FD DTU 36.5 P3 (octobre 2010) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre des fenêtres et porte extérieures 

- Partie 3 : mémento de choix en fonction de l'exposition (Indice de classement : P20-202-3)  
NF DTU 39 (P78-201) : Travaux de miroiterie-vitrerie 

§ NF DTU 39 P1-1 (octobre 2006) : Travaux de bâtiment - Travaux de vitrerie-miroiterie - Partie 1-1 : 
Cahier des clauses techniques (Indice de classement : P78-201-1-1)  

§ NF DTU 39 P1-2 (octobre 2006) : Travaux de bâtiment - Travaux de vitrerie-miroiterie - Partie 1-2 : 
Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : P78-201-1-2)  

§ NF DTU 39 P2 (octobre 2006) : Travaux de bâtiment - Travaux de vitrerie-miroiterie - Partie 2 : Cahier 
des clauses spéciales (CCS) (Indice de classement : P78-201-2)  

§ NF DTU 39 P3 (octobre 2006) : Travaux de bâtiment - Travaux de vitrerie-miroiterie - Partie 3 : Mémento 
calculs des contraintes thermiques (Indice de classement : P78-201-3)  

§ NF DTU 39 P4 (juillet 2012) : Travaux de bâtiment - Travaux de vitrerie-miroiterie - Partie 4 : Mémento 
calculs pour le dimensionnement des vitrages (Indice de classement : P78-201-4)  

§ FD DTU 39 P5 (juillet 2017) : Travaux de bâtiment - Choix des vitrages en fonction de l'exposition aux 
risques de blessures - Partie 5 : Mémento pour les maîtres d'oeuvre (Indice de classement : P78-201-5)  

 



Travaux d’amélioration à l’école 
communale 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

LOT N°07 
A La Motte-du-Caire 04250 Peinture 

  
 

D.C.E. – mai 2021 Document établi par Alpes Provence Ingénierie et Conseils  
04200 Sisteron 

Page 15 / 22 

 

 
 
Normes 

Classification des normes  
• NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne ; 
• NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine 

internationale ; 
• NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale ; 
• NF : norme française ; 
• CEI : norme européenne (Commission Electrotechnique Internationale). 
• Remarque : l'intégralité des textes des normes citées ci-dessous est disponible auprès de l'AFNOR 

(www.afnor.fr). 
 
Infrastructures  

• NF EN 13251 (mai 2017) : Géotextiles et produits apparentés - Caractéristiques requises pour l'utilisation 
dans les travaux de terrassement, les fondations et les structures de soutènement (Indice de classement : 
G38-183) 

• NF P11-300 (septembre 1992) : Exécution des terrassements - Classification des matériaux utilisables dans 
la construction des remblais et des couches de forme d'infrastructures routières (Indice de classement : 
P11-300) 

 
 
Réglementation thermique 

L'entrepreneur devra respecter les exigences fixées par les règlementations thermiques et ses textes complémentaires.  
A. La Réglementation thermique des bâtiments neufs (RT 2012)  
La RT 2012 est applicable à tous les permis de construire :  

• Déposés à compter du 28 octobre 2011 pour certains bâtiments neufs du secteur tertiaire (bureaux, 
bâtiments d'enseignement primaire et secondaire, établissements d'accueil de la petite enfance) et les 
bâtiments à usage d'habitation construits en zone ANRU ;  

• Déposés à partir du 1er janvier 2013 pour tous les autres bâtiments neufs.  
1) Décrets en Conseil d'État - RT 2012 et attestations de prise en compte de la réglementation 

thermique :  
• Décret n° 2010-1269 du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance 

énergétique des constructions ;  
• Décret n° 2011-544 du 18 mai 2011 relatif aux attestations de prise en compte de la réglementation 

thermique et de réalisation d'une étude de faisabilité relative aux approvisionnements en énergie pour les 
bâtiments neufs ou les parties nouvelles de bâtiments ;  

• Décret n° 2012-1530 du 28 décembre 2012 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance 
énergétique des constructions de bâtiments.  

2) Arrêtés " exigences " de la RT 2012 :  
• Arrêté du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performance 

énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments (+ rectificatif) ;  
• Arrêté du 28 décembre 2012 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performance 

énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments autres que ceux concernés par 
l'article 2 du décret du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance 
énergétique des constructions (+ rectificatif)  

• Arrêté du 11 décembre 2014 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performance 
énergétique applicables aux bâtiments nouveaux et aux parties nouvelles de bâtiment de petite surface et 
diverses simplifications ;  

• Arrêté du 19 décembre 2014 modifiant les modalités de validation d'une démarche qualité pour le contrôle 
de l'étanchéité à l'air par un constructeur de maisons individuelles ou de logements collectifs et relatif aux 
caractéristiques thermiques et aux exigences de performance énergétique applicables aux bâtiments 
collectifs nouveaux et aux parties nouvelles de bâtiment collectif.  
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3) Arrêté attestations de prise en compte de la réglementation thermique :  
• Arrêté du 11 octobre 2011 relatif aux attestations de prise en compte de la réglementation thermique et de 

réalisation d'une étude de faisabilité relative aux approvisionnements en énergie pour les bâtiments neufs 
ou les parties nouvelles de bâtiments.  

B. La Réglementation thermique des bâtiments existants  
La réglementation thermique des bâtiments existants s'applique aux bâtiments résidentiels et tertiaires existants, à 
l'occasion de travaux de rénovation prévus par le maître d'ouvrage. 
Elle repose sur les articles R.131-25 à R.131-28-11 du Code de la construction et de l'habitation ainsi que sur leurs arrêtés 
d'application. Les mesures réglementaires sont différentes selon l'importance des travaux entrepris par le maître 
d'ouvrage. 
Pour les rénovations très lourdes de bâtiments de plus de 1000 m², achevés après 1948, la réglementation définit un 
objectif de performance globale pour le bâtiment rénové. Ces bâtiments doivent aussi faire l'objet d'une étude de faisabilité 
des approvisionnements en énergie préalablement au dépôt de la demande de permis de construire. Ce premier volet de 
la RT est applicable pour les permis de construire déposés après le 31 mars 2008. Il s'agit de la « RT existant globale ». 
Les deux textes principaux sont : 

• Le décret n° 2007-363 du 19 mars 2007 relatif aux études de faisabilité des approvisionnements en énergie, 
aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants et à l'affichage du 
diagnostic de performance énergétique ; 

• L’arrêté du 13 juin 2008 relatif à la performance énergétique des bâtiments existants de surface supérieure 
à 1 000 mètres carrés, lorsqu'ils font l'objet de travaux de rénovation importants. 

Pour tous les autres cas de rénovation, la réglementation définit une performance minimale pour l'élément remplacé ou 
installé. Ce second volet de la RT est applicable pour les marchés ou les devis acceptés à partir du 1er novembre 2007. 
Il s'agit de la « RT élément par élément ». Le texte principal est l'arrêté du 3 mai 2007 modifié relatif aux caractéristiques 
thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants qui liste l'ensemble des travaux visés et donne les 
exigences associées. 

 
 
Procédés et produits de techniques non courantes 

Pour les Avis Techniques et les procédures ATEX concernant les procédés et produits de techniques non courantes, 
l'entrepreneur se reportera aux clauses des Documents généraux d'Avis Technique.  

 
 
Règles professionnelles 

L'entrepreneur devra respecter, pour les ouvrages concernés, les "Règles professionnelles" acceptées par la C2P 
(Commission Prévention Produits). 
La liste de ces règles est publiée semestriellement sur le site de l'Agence Qualité Construction à l'adresse 
"www.qualiteconstruction.com/c2p" et l'entrepreneur est contractuellement réputé en avoir pris connaissance. 
La liste faisant référence pour le présent marché est celle en cours à la date de signature du marché. 
Pour les "Règles professionnelles" faisant l'objet d'une "mise en observation" (liste disponible à la même adresse), 
l'entrepreneur souhaitant mettre en œuvre l'un de ces produit ou procédé devra vérifier, auprès de son Assureur, si celui-
ci ne fait pas l'objet de conditions spéciales de souscription d'assurance. 
Il devra, si c'est le cas, faire part, par écrit au maître d'ouvrage, de l'ouvrage concerné par cette "mise en observation" 
ainsi que des démarches effectuées pour garantir l'assurance des prestations objet du présent marché.  
En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra, en aucun cas, mettre en œuvre des ouvrages qui ne seraient pas couvert 
par ses assureurs  

 
 
Documents RAGE (Règles de l'Art Grenelle de l'Environnement 2012) 

Afin de respecter les obligations issues du Grenelle de l'Environnement, l'entrepreneur titulaire du présent marché 
devra impérativement vérifier si les ouvrages qu'il sera amené à mettre en œuvre font l'objet d'une ou plusieurs 
Recommandations professionnelles RAGE ou d'un ou plusieurs Guide RAGE dont la liste est disponible sur le site 
www.programmepacte.fr.  
Si c'est le cas, il devra impérativement suivre, pour les ouvrages concernés, les prescriptions et les recommandations 
indiquées dans ces documents.  
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S'il constate, pour les travaux objet du présent Lot, une impossibilité technique à suivre ces prescriptions, il devra 
impérativement en faire part par écrit au maître d'œuvre.  

 
 
Réglementation sécurité incendie 

L'entrepreneur devra respecter les exigences fixées par la règlementation incendie, notamment :  
• La réaction au feu des matériaux et produits devant être mis en œuvre ;  
• Le comportement au feu des ouvrages en place.  

 
 
Réglementation acoustique pour les bâtiments neufs ou les extensions de bâtiment 

Concernant la réglementation acoustique dans le neuf, il existe à ce jour quatre domaines réglementés sur le plan 
acoustique pour les bâtiments neufs ou les extensions de bâtiment :  

• Bâtiment d'habitation : Arrêté du 30 juin 1999 ;  
• Hôtel : Arrêté du 25 avril 2003 ;  
• Établissement d'enseignement : Arrêté du 25 avril 2003 ;  
• Établissement de santé : Arrêté du 25 avril 2003.  

Ces arrêtés imposent un isolement acoustique de la façade minimal DnT,A,tr de 30 dB vis-à-vis des bruits extérieurs dans 
les pièces principales et les cuisines. 
Il s'agit d'isolement de la façade complète. La fenêtre participe bien entendu à cette performance. La caractérisation de 
la performance de la fenêtre s'exprime en affaiblissement acoustique. L'indice d'affaiblissement acoustique d'une fenêtre 
: RA,tr est mesuré en dB. 
La certification Acotherm permet de caractériser l'affaiblissement acoustique des fenêtres par l'intermédiaire de classes.  

 
 
Réglementation accessibilité 

L'arrêté du 30 novembre 2007 définit, pour les travaux neufs, les principes de la réglementation pour tous les logements 
situés dans les bâtiments d'habitation collectifs, repris ci-après : 
« Au sein des bâtiments d 'habitation collectifs ayant fait l'objet d 'une demande de permis de construire déposée à compter 
du 1er janvier 2008, tout balcon, loggia ou terrasse, présentant une profondeur de plus de 60 cm et situé au niveau d'accès 
d 'un logement situé en rez-de-chaussée, en étage desservi par un ascenseur ou pour lequel une desserte ultérieure par un 
ascenseur est prévue dès la construction, conformément aux 3e et 4e alinéas de l'article R. 111-5, doit posséder au moins 
un accès depuis une pièce de vie, respectant les dispositions suivantes :  

• La largeur minimale de l'accès doit être de 0,80 m.  
Afin de minimiser le ressaut dû au seuil de la porte-fenêtre :  

• La hauteur du seuil de la porte-fenêtre doit être inférieure ou égale à 2 cm ;  
• La hauteur du rejingot doit être égale à la hauteur minimale admise par les règles de l'art en vigueur pour 

assurer la garde d'eau nécessaire.  
Afin de limiter le ressaut du côté extérieur à une hauteur inférieure ou égale à 2 cm, un dispositif de mise à niveau du 
plancher tel qu'un caillebotis, des dalles sur plots ou tout autre système équivalent sera installé dès la livraison. 
Pour le respect des règles de sécurité en vigueur, la hauteur du garde-corps sera mesurée par rapport à la surface 
accessible ». 
La réglementation accessibilité donne également des prescriptions concernant la largeur de passage, la hauteur des organes 
de manœuvre et la hauteur de seuil.  

 
 
Réglementations concernant la santé et la sécurité des ouvriers sur le chantier 

Pour la réglementation concernant :  
• La sécurité et la protection de la santé sur le chantier ;  
• La sécurité des ouvriers contre les chutes ;  
• La protection des travailleurs contre les risques liés à l'amiante ;  

L'entrepreneur se reportera aux clauses communes ou clauses générales ainsi qu'à la législation en vigueur.  
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Réglementations concernant les déchets et les bruits de chantier 

A. Déchets de chantier  
La gestion des déchets de chantier devra respecter la réglementation en vigueur à ce sujet, notamment :  

1) Déchets courants :  
• Directive cadre européenne 2008/98/CE ;  
• Nomenclature déchets : annexe II de l'article R 541-8 du Code de l'Environnement ;  
• Principe de responsabilité du producteur de déchets : articles L 541-2 et L 541-23 du Code de 

l'Environnement ;  
• Principe de responsabilité élargie du producteur (REP) : article L 541-10 du Code de l'Environnement ;  
• Collecte et transport de déchets, déclaration préfecture : article R 541-50 du Code de l'Environnement ;  
• Bordereaux de traçabilité des déchets : article R 541-45 du Code de l'Environnement ;  
• Registre déchets : arrêté du 29 février 2012 ;  
• Obligations liées aux emballages : articles R 543-66 à R 543-74 du Code de l'Environnement ;  
• Diagnostic déchets avant démolition : décret n° 2011-610 du 31 mai 2011 et arrêté du 19 décembre 2011 ;  
• Plans départementaux de prévention et de gestion des déchets du BTP : article L 541-14 du Code de 

l'Environnement ;  
• Transfert transfrontalier de déchets : note de synthèse du Ministère et règlement du 14 juin 2006.  

2) Déchets dangereux :  
• Collecte et transport de déchets dangereux : arrêté du 29 mai 2009 ;  
• Obligation de caractérisation des déchets et d'emballage des déchets dangereux : ordonnance n° 2010-1579 

du 17 décembre 2010 ;  
• Transit, regroupement ou tri des déchets dangereux : ICPE 2718.  

3) Déchets d'amiante :  
• Étiquetage des déchets d'amiante : décret n° 88-466 du 28 avril 1988 ;  
• Stockage des déchets d'amiante : arrêté du 12 mars 2012.  
Il y a lieu de vérifier les textes en vigueur (changements fréquents).  

B. Bruits de chantier  
La limitation des bruits de chantier devra être traitée par les entrepreneurs, dans le strict respect de la législation et de la 
réglementation en vigueur à ce sujet, dont notamment :  

• L'article R. 1334-36 du Code de la santé publique concernant " les chantiers de travaux publics ou privés, 
ou les travaux intéressant les bâtiments et leurs équipements soumis à une procédure de déclaration ou 
d'autorisation ;  

• L'article R. 1337-6 du Code de la santé publique, concernant " les bruits de voisinage résultant des chantiers 
de travaux publics ou privés " qui sanctionne les infractions suivantes :  

o Le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes concernant soit la réalisation 
des travaux, soit l'utilisation ou l'exploitation de matériels ou d'équipements,  

o Le fait de ne pas prendre les précautions suffisantes pour limiter le bruit.  
• Les comportements anormalement bruyants ;  
• Les arrêtés préfectoraux et municipaux éventuels dont l'entrepreneur du présent Lot est réputé avoir pris 

connaissance avant le début des travaux.  
 
1) Réglementation concernant les matériels de chantier  
Les engins de chantiers sont soumis à deux régimes réglementaires limitant leurs niveaux sonores que 
l'entrepreneur du présent Lot se tenu de respecter :  

• Le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 concernant " les émissions sonores des objets et engins bruyants "  
• La directive européenne (directive 2000/14/CE concernant " les exigences relatives aux niveaux admissibles 

d'émissions sonores ".  
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B/ DESCRIPTION ET LOCALISATION DES OUVRAGES DU PRESENT LOT 

 
 
7.1.  TRAVAUX INTERIEURS 

7.1.0.1. Préparation des supports existants 
L’entrepreneur titulaire du présent lot devra l’ensemble des travaux de préparation des murs et plafonds existants 
comprenant toutes sujétions d’arrachage de revêtement, de grattage, rebouchage, enduit de lissage etc… 

Localisation : 

Préparation des supports existants pour : 
- Murs des locaux : cantine, Sanitaires Primaire et Maternelle, classes 2 et 3, bureau, 

rangement, jeux, exercices, repos et tisanerie 
- Plafonds des locaux : Bureau, rangement et jeux 

Localisation suivant plans et coupes projet. 
 
 
7.1.0.2. Réalisation de peinture acrylique sans solvant  

Fourniture et application de peinture acrylique mate à base de résine synthétique en phase aqueuse, bénéficiant 
d’un classement A+ d’émission dans l’air intérieur, d’un ECOLABEL et/ou d’un marquage NF 
ENVIRONNEMENT, ou d’une certification EXCELL ZONE VERTE. Peinture de type ALPHA BL (MAT UNO 
en plafond et SATIN en murs) de chez SIKKENS ou équivalent de Famille I – Classe 7a2 suivant norme NFT 36-
005, et avec un niveau d’émission dans l’air intérieur de classe A+. Compris tous travaux préparatoires pour une 
finition de type B (courant) suivant DTU 59.1 et prescriptions du fabricant. Finition mate en plafond et satinée sur 
les murs. Application en 2 couches + primaire. Teinte au choix du maître d’ouvrage sur présentation d’un nuancier 
du fabricant et réalisation d’essais de mise au ton. L’ensemble compris toutes sujétions d’échelle et d’échafaudage 
et toutes protections anti-chutes. 

Localisation : 

Réalisation de peinture acrylique sans solvant sur : 
- Murs des locaux : cantine, Sanitaires Primaire et Maternelle, classes 2 et 3, bureau, 

rangement, jeux, exercices, repos et tisanerie. 
- Plafonds des locaux : Bureau, rangement, jeux, sanitaire maternelle (zone sous 

plancher bas du R+1) 
Localisation suivant plans et coupes projet. 

 
 
7.1.0.3. Peinture sur boiserie intérieure  

Fourniture et application en deux couches de peinture microporeuse satinée, aux résines acryliques en solution en 
dispersion aqueuse, de type « TEXWOOD » de chez LA SEIGNEURIE ou équivalent de Famille I – Classe 7b2 
suivant norme NFT 36-005. Compris tous travaux préparatoires suivant DTU 59.1 et prescriptions du fabricant. 
Teinte au choix du maître d’ouvrage sur présentation d’un nuancier du fabricant et réalisation d’essais de mise au 
ton. L’ensemble compris toutes sujétions d’échelle et d’échafaudage et toutes protections anti-chutes. 

Localisation : 

Peinture sur boiseries intérieures pour :  
- Bloc portes neufs pour WC PMR Garçons et Fille 
- Bloc portes existants dans les locaux cantine, sanitaires Garçons et Filles, classes 2 et 3, 

bureau, rangement, jeux, exercices, repos et tisanerie. 
- Trappe de visite 100 x 100 cm dans Sanitaire Garçons et Tisanerie (compris joues 

d’habillage) 
Position suivant plans et coupes projet. 
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7.1.0.4. Peinture sur canalisations et tuyauteries apparentes 

Fourniture et application de peinture acrylique mate en deux couches comprenant impression spéciale selon la 
nature du support et tous travaux préparatoires pour une finition de type B (courant) suivant DTU 59.1 et toutes 
sujétions d’échafaudage et de mise en œuvre. Couleur au choix de l’architecte sur présentation d’un nuancier du 
fabricant puis réalisation d’essais de mise au ton. 

Localisation : 

Pour l’ensemble des canalisations apparentes dans les autres locaux de l’école. 
 
 
7.1.0.5. Nettoyage de fin de chantier 

Le nettoyage de fin de chantier intéressant toutes les parties apparentes, comprenant : 
- Lessivage des sols carrelés, avec enlèvement de toutes les traces. 
- Nettoyage des revêtements de sols par passage de l’aspirateur mono brosse. 
- Nettoyage des garages. 
- Nettoyage des profilés de menuiserie et de serrurerie. 
- Nettoyage des appareils sanitaires, robinetterie et accessoires. 
- Nettoyage de l’appareillage électrique et de quincaillerie. 
- Nettoyage des vitrages aux 2 faces. 
- Nettoyage des ouvrages de menuiserie.  
- Enlèvement des traces de peinture ou d’huile sur tous les équipements et autres ouvrages. 
- Enlèvement des déchets résultant des nettoyages eux-mêmes. 
Nettoyage de l’extérieur des villas et des abords, comprenant enlèvement des déchets, délivrés et déblais de 
chantier, ainsi que leur évacuation à la décharge. 

Localisation : 

Pour l’ensemble des locaux. 
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7.2.  PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES EVENTUELLES 

7.2.1. PEINTURES DES AUTRES LOCAUX 

7.2.1.1. Préparation des supports existants 
L’entrepreneur titulaire du présent lot devra l’ensemble des travaux de préparation des murs et plafonds existants 
comprenant toutes sujétions d’arrachage de revêtement, de grattage, rebouchage, enduit de lissage etc… 

Localisation : 

Préparation des supports existants pour : 
- Murs des locaux : dégagement primaire, stock, hall primaire, hall maternelle, 

dégagement maternelle.  
- Plafonds des locaux : hall primaire, hall maternelle. 

Localisation suivant plans et coupes projet. 
 
 
7.2.1.2. Réalisation de peinture acrylique sans solvant  

Fourniture et application de peinture acrylique mate à base de résine synthétique en phase aqueuse, bénéficiant 
d’un classement A+ d’émission dans l’air intérieur, d’un ECOLABEL et/ou d’un marquage NF 
ENVIRONNEMENT, ou d’une certification EXCELL ZONE VERTE. Peinture de type ALPHA BL (MAT UNO 
en plafond et SATIN en murs) de chez SIKKENS ou équivalent de Famille I – Classe 7a2 suivant norme NFT 36-
005, et avec un niveau d’émission dans l’air intérieur de classe A+. Compris tous travaux préparatoires pour une 
finition de type B (courant) suivant DTU 59.1 et prescriptions du fabricant. Finition mate en plafond et satinée sur 
les murs. Application en 2 couches + primaire. Teinte au choix du maître d’ouvrage sur présentation d’un nuancier 
du fabricant et réalisation d’essais de mise au ton. L’ensemble compris toutes sujétions d’échelle et d’échafaudage 
et toutes protections anti-chutes. 

Localisation : 

Réalisation de peinture acrylique sans solvant sur : 
- Murs des locaux : dégagement primaire, stock, hall primaire, hall maternelle, 

dégagement maternelle.  
- Plafonds des locaux : hall primaire, hall maternelle. 

Localisation suivant plans et coupes projet. 
 
 
7.2.1.3. Peinture sur boiserie intérieure  

Fourniture et application en deux couches de peinture microporeuse satinée, aux résines acryliques en solution en 
dispersion aqueuse, de type « TEXWOOD » de chez LA SEIGNEURIE ou équivalent de Famille I – Classe 7b2 
suivant norme NFT 36-005. Compris tous travaux préparatoires suivant DTU 59.1 et prescriptions du fabricant. 
Teinte au choix du maître d’ouvrage sur présentation d’un nuancier du fabricant et réalisation d’essais de mise au 
ton. L’ensemble compris toutes sujétions d’échelle et d’échafaudage et toutes protections anti-chutes. 

Localisation : 

Peinture sur boiseries intérieures pour les bloc-portes existants dans les dégagements et 
circulations primaires et maternelles. Position suivant plans et coupes projet. 
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7.2.1.4. Peinture sur canalisations et tuyauteries apparentes 

Fourniture et application de peinture acrylique mate en deux couches comprenant impression spéciale selon la 
nature du support et tous travaux préparatoires pour une finition de type B (courant) suivant DTU 59.1 et toutes 
sujétions d’échafaudage et de mise en œuvre. Couleur au choix de l’architecte sur présentation d’un nuancier du 
fabricant puis réalisation d’essais de mise au ton. 

Localisation : 

Pour l’ensemble des canalisations apparentes dans les autres locaux de l’école. 
 
 
7.2.1.5. Nettoyage de fin de chantier 

Le nettoyage de fin de chantier intéressant toutes les parties apparentes, comprenant : 
- Lessivage des sols carrelés, avec enlèvement de toutes les traces. 
- Nettoyage des revêtements de sols par passage de l’aspirateur mono brosse. 
- Nettoyage des garages. 
- Nettoyage des profilés de menuiserie et de serrurerie. 
- Nettoyage des appareils sanitaires, robinetterie et accessoires. 
- Nettoyage de l’appareillage électrique et de quincaillerie. 
- Nettoyage des vitrages aux 2 faces. 
- Nettoyage des ouvrages de menuiserie.  
- Enlèvement des traces de peinture ou d’huile sur tous les équipements et autres ouvrages. 
- Enlèvement des déchets résultant des nettoyages eux-mêmes. 
Nettoyage de l’extérieur des villas et des abords, comprenant enlèvement des déchets, délivrés et déblais de 
chantier, ainsi que leur évacuation à la décharge. 

Localisation : 

Pour l’ensemble des locaux dégagement primaire, stock, hall primaire, hall maternelle, et 
dégagement maternelle.  

 
 
 


